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Qu’est-ce-que l’ASA?
L’ASA (Avantage Spécifique d’Ancienneté) a été créé par le décret n°95-313 du 21 mars 1995 
pour les fonctionnaires exerçant dans les quartiers difficiles. 

Quels sont les avantages de l’ASA?
L’ASA donne droit à des réductions d’ancienneté : 
➢ 1 mois pour chacune des 3 premières années d’affectation continue dans le 

service éligible  
➢ 2 mois par année supplémentaire d’affectation continue

Qui est concerné par l’ASA?
➢ Uniquement les fonctionnaires affectés dans l’une des circonscriptions de 

Sécurité Publiques ci-dessous : (Cette liste fera l'objet d'un réexamen global en 
2021).

source : Arrêté du 3 décembre 2015 fixant la liste des circonscriptions de police prévues au 1o de l’article 1er du décret no 95-313 du 21 mars 1995 relatif au droit de 
mutation prioritaire et au droit à l’avantage spécifique d’ancienneté accordés à certains agents de l’Etat affectés dans les quartiers urbains particulièrement difficiles

ANNÉE

de service

continu

1er JANVIER

2017

1er JANVIER

2018

1er JANVIER

2019

1er JANVIER

2020

1er JANVIER

2021

1er JANVIER

2022

1er JANVIER

2023

1er JANVIER

2024

1er JANVIER

2025

3e 90 60 60 60 60 60 60 60 60

4e 90 120 120 120 120 120 120 120 120

5e 90 120 180 180 180 180 180 180 180

6e 90 120 180 240 240 240 240 240 240

7e 90 120 180 240 300 300 300 300 300

8e 90 120 180 240 300 360 360 360 360

9e 90 120 180 240 300 360 420 420 420

10e 90 120 180 240 300 360 420 480 480

11e 90 120 180 240 300 360 420 480 540

Le montant du complément d'indemnité de fidélisation prévu au dernier alinéa de l'article 1er du décret du 15 décembre 
1999 précité est fixé à 9 000 euros versé par tiers comme suit : 
3 000 euros à l'issue de la première année révolue de service continu ; 
3 000 euros à l'issue de la sixième année révolue de service continu ; 
3 000 euros à l'issue de la dixième année révolue de service continu.

si perte d’ASA

Année  de service continu en secteur difficile 3 4 5 6 7 8 9 10 11

en euro par an 202€ 403€ 604€ 805€ 1005€ 1205€ 1405€ 1605€ 1805€

➢ Les fonctionnaires de Police du CEA  affectés en IDF en fonction opérationnelle :

Qui est concerné en Île-de-France?

➢ Les fonctionnaires de Police du CEA  affecté en IDF n’étant pas en fonction 
opérationnelle :

Le complément d'indemnité de fidélisation :
En contrepartie d’un engagement  en Île-de-France,  pour une durée de 8 ans, les fonctionnaires ayant passé le concours national 
affectés en circonscription de sécurité publique bénéficient  également d’une indemnité fixée à 9000€ . 
Elle est versée par tiers comme suit :

1. 3 000 euros à l'issue de la première année révolue  de service continu ;
2. 3 000 euros à l'issue de la sixième année révolue  de service continu ;
3. 3 000 euros à l'issue de la dixième année révolue  de service continu.

Année  de service continu en secteur difficile 6 7 8 9 10 11

en euro par an 805€ 1005€ 1205€ 1405€ 1605€ 1805€

➢ Les fonctionnaires de Police du CEA  affecté en IDF ne bénéficiant pas de l’ASA sont 
concernés par la majoration de l’indemnité de fidélisation en secteur difficile.
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➢ Les fonctionnaires de Police du CEA  affecté à Marseilles (13), Vitrolles (13), Dreux 
(28), Lille Agglomération (59), Dunkerque (59), Beauvais (60), Creil (60), Calais (62), 
Lyon (69), Givors (69), Le Havre (76), Rouen (76), Amiens (80) en fonction 
opérationnelle :

Année  de service continu en secteur difficile 3 4 5 6

en euro par an 202€ 403€ 604€ 805€

➢ Les fonctionnaires de Police du CEA  affecté à Marseilles (13), Vitrolles (13), Dreux 
(28), Lille Agglomération (59), Dunkerque (59), Beauvais (60), Creil (60), Calais (62), 
Lyon (69), Givors (69), Le Havre (76), Rouen (76), Amiens (80) n’étant pas en 
fonction opérationnelle :

Année  de service continu en secteur difficile 6

en euro par an 805€

ANNÉE

de service

continu

1er JANVIER

2017

1er JANVIER

2018

1er JANVIER

2019

1er JANVIER

2020

1er JANVIER

2021

1er JANVIER

2022

1er JANVIER

2023

1er JANVIER

2024

1er JANVIER

2025

6e 90 120 180 240 240 240 240 240 240

7e 90 120 180 240 300 300 300 300 300

8e 90 120 180 240 300 360 360 360 360

9e 90 120 180 240 300 360 420 420 420

10e 90 120 180 240 300 360 420 480 480

11e 90 120 180 240 300 360 420 480 540
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Qui est concerné hors Île-de-France?
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➢ Les fonctionnaires de Police du CEA  affecté affecté à Marseilles (13), Vitrolles (13), 
Dreux (28), Lille Agglomération (59), Dunkerque (59), Beauvais (60), Creil (60), Calais 
(62), Lyon (69), Givors (69), Le Havre (76), Rouen (76), Amiens (80) ne bénéficiant 
pas de l’ASA sont concernés par la majoration de l’indemnité de fidélisation en secteur 
difficile.
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Le complément d'indemnité de fidélisation :
Depuis la 223ème promotion des gardiens de la paix, en contrepartie d’un 

engagement  en Île-de-France,  pour une durée de 8 ans, les fonctionnaires ayant passé 
le concours national à affectation régionale en Île-de-France (concours IDF) et qui sont 
affectés en circonscription de sécurité publique bénéficient d’un complément 
d’indemnité  de fidélisation fixée à 9000€ . 

Elle est versée par tiers comme suit :
1. 3 000 euros à l'issue de la 1ère année révolue  de service continu.
2. 3 000 euros à l'issue de la 6ème année révolue  de service continu.
3. 3 000 euros à l'issue de la 10ème  année révolue  de service continu.

Sources :
Décret n°99-1055 du 15 décembre 1999 portant attribution d'une indemnité de fidélisation en secteur difficile aux fonctionnaires actifs de la police nationale. 

Arrêté du 6 janvier 2011 fixant les montants forfaitaires de l'indemnité de fidélisation en secteur difficile attribuée aux fonctionnaires actifs de la police 
nationale 

Décret n° 2017-455 du 30 mars 2017 modifiant le décret n° 99-1055 du 15 décembre 1999 portant attribution d'une indemnité de fidélisation en secteur 
difficile aux fonctionnaires actifs de la police nationale
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